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E-VERIF : LE DIRECTEUR REVIENT SUR SA PAROLE !

NON A LA MISE EN PLACE D’UN OUTIL DE CONTROLE SYSTEMATIQUE DE NOTRE ACTIVITE

L’application E-VERIF devient obligatoire dans les brigades à compter du 1er avril 2007 et ce en totale opposition avec les engagements du Directeur devant les organisations syndicales. 

La Direction, devant la réaction hostile des vérificateurs et l’opposition des organisations syndicales, a poursuivi sa démarche en catimini et a finalisé le produit pour le rendre obligatoire au 1er avril 2007. La Direction va même jusqu’à faire le tour des brigades pour vendre ce produit «  miracle », censé apporter plus de méthodologie et destiné à harmoniser les méthodes de travail de la DIRCOFI. Il en est même devenu un élément incontournable de la DPA dans les brigades.

Ne nous y trompons pas car, sous couvert d’un outil d’aide, c’est en réalité l'instauration d'un contrôle systématique de l'activité du vérificateur qui se cache derrière E-VERIF où :

· le faire-savoir remplace le savoir-faire 

· le compte-rendu des investigations prime la procédure

· la traçabilité n’est qu’un flicage de plus 

· l’apport méthodologique est nul

· la mission d’audit systématique transfère toute la responsabilité des dossiers sur le seul vérificateur.

Un tel outil, loin d’alléger notre travail, contribuera à la dégradation des conditions de travail en surajoutant aux lourdes tâches administratives de type RIALTO ou PORTAIL METIER déjà fort chronophages, de nouvelles obligations.

Face à ce passage en force, nous, vérificateurs, disons NON et décidons de boycotter E-VERIF !
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